
9. Par « dopage dans le sport », on entend un cas de violation des règles
antidopage.

10. Par « équipes de contrôle du dopage dûment agréées », on entend les
équipes de contrôle du dopage opérant sous l'autorité d'une organisation
antidopage nationale ou internationale.

il. Par contrôle « en compétition », dans le but de différencier en
compétition et hors compétition, et sauf disposition contraire à cet effet dans les
règlements de la fédération internationale ou de l'organisation antidopage
concernée, on entend un contrôle auquel doit se soumettre un sportif désigné à
cette fin dans le cadre d'une compétition donnée.

12. Par « Standard international pour les laboratoires », on entend le
Standard figurant à l'appendice 2 de la présente Convention.

13. Par « Standards internationaux de contrôle », on entend les Standards
figurant à l'appendice 3 de la présente Convention.

14. Par « contrôle inopiné », on entend un contrôle du dopage qui a lieu
sans avertissement préalable du sportif et au cours duquel celui-ci est escorté en
permanence depuis sa notification jusqu'à la fourniture de l'échantillon.
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